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CONDITIONS GENERALES DE VENTE AUX PROFESSIONNELS : 
Article 1 – Objet et opposabilité des conditions générales de vente  
Les conditions générales de vente (CGV) décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la société Europe Pièces D & G (ci-après dénommée 
"le Vendeur") et de son client tel que désigné dans le bon de commande (ci-après dénommé "l'Acheteur"). Elles ont pour objet la vente de pièces 
détachées d’automobiles aux professionnels de l’automobile (exportateurs, marchands, concessionnaires, agents, courtiers …) et le commerce de 
détail d’équipement automobile aux particuliers. Toute prestation accomplie par la société Europe pièces implique donc l'adhésion sans réserve de 
l'Acheteur aux présentes conditions générales de vente.  
Article 2 – Prise de commande  
Lors de l’entretien avec le personnel du Vendeur, l’Acheteur professionnel doit communiquer à Europe Pièces son numéro de TVA 
intracommunautaire, son numéro SIRET et les coordonnées de l'entreprise. Europe Pièces s’engage à ne communiquer les informations fournies à 
d’autres tiers. Pour les exportations, une attestation annuelle de dispense de TVA sera obligatoire pour toute création de compte. Europe Pièces se 
réserve le droit de suspendre ou bien d’interdire à tout moment la possibilité d’acheter pour tout manquement aux conditions générales des ventes.  
Article 3 – Modification de la commande  
Toute modification ou résolution de la commande demandée par l’Acheteur ne peut être prise en considération que si elle est parvenue par écrit avant 
la livraison des pièces détachées du véhicule.  
Article 4 – Prix  
Le prix du véhicule vendu est celui en vigueur au jour de la prise de commande sur le catalogue. Le prix est libellé en euros. Tout impôt, taxe, droit 
ou autre prestation à payer en application des règlements français, ou ceux d'un pays importateur ou d'un pays de transit, sont à la charge de 
l'Acheteur. Par voie de conséquence, le prix sera majoré du taux de TVA et des frais de transport applicables au jour de la commande. Europe Pièces 
s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'engage à facturer les pièces détachées de véhicule commandées au prix 
indiqué lors de l'enregistrement de la commande.  
Article 5 – Enregistrement de la vente  
Afin d’acheter des pièces détachées de véhicule à Europe Pièces, l’acheteur valide son « achat » en faxant son bon de commande. Un fax lui sera 
envoyé rappelant les conditions générales de vente. L’acheteur valide alors par un second fax signé pour confirmer définitivement l’achat du 
véhicule. Après cette action l’acheteur ne peut annuler l’achat des pièces détachées de véhicule. L’achat est confirmé par l’envoi d’un courriel à 
l’acheteur qui peut préparer le paiement de ses pièces détachées.  
Article 6 – Paiement  
6.1-Modalités  
Les modalités de règlement sera celles figurant au bon de commande.  
Toute pièce détachée sera intégralement payée à sa sortie du territoire.  
6.2-Retard ou défaut de paiement  
Toutes les pièces détachées achetées doivent être immédiatement réglées par virement ou par chèque de banque auprès de Europe Pièces à réception 
du bon de commande.  
En cas de retard ou défaut de paiement total ou partiel des pièces détachées livrées à la date convenue, l'Acheteur devra verser à Europe Pièces une 
pénalité de retard égale à une fois et demi le taux de l'intérêt légal.  
Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison des pièces détachées.  
Cette pénalité est calculée sur le montant hors taxes de la somme restant due, et court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en 
demeure préalable ne soit nécessaire.  
6.3-Clause résolutoire  
Si le défaut de paiement subsiste quarante-huit (48) heures après mise en demeure restée infructueuse, la vente pourra être résolue de plein droit à la 
demande du Vendeur et pourra ouvrir droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit de celui-ci.  
Exportation : l’acheteur devra fournir au vendeur une demande d’autorisation d’achat en franchise de TVA du montant du bon de commande.  
Article 7 – Escompte, Rabais et Ristournes 
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé. Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la société Europe Pièces 
serait amenée à octroyer compte tenu de ses résultats ou de la prise en charge par l'acheteur de certaines prestations. 
Article 8 – CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE  
EUROPE PIECES CONSERVE LA PROPRIETE DES BIENS VENDUS JUSQU’AU PAIEMENT INTEGRAL DU PRIX EN PRINCIPAL ET EN 
ACCESSOIRE.  
A CE TITRE SI L’ACHETEUR FAIT L’OBJET D’UN REDRESSEMENT OU D’UNE LIQUIDATION JUDICIAIRE, LA SOCIETE EUROPE 
PIECES SE RESERVE LE DROIT DE REVENDIQUER, DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE COLLECTIVE, LE VEHICULE VENDU ET 
RESTE IMPAYE.  
Article 9 – Obligations du Vendeur  
9.1-Délivrance des pièces détachées du véhicule  
Le Vendeur est tenu de délivrer les pièces détachées de véhicule objets du bon de commande selon les modalités déterminées à l’article 11 ci-après.  
9.2-Documents administratifs et techniques du véhicule  
Le Vendeur s'engage à remettre à l'Acheteur les documents énumérés ci-après :  
les documents administratifs afférents aux pièces détachées du véhicule, qui sont indispensables à l'utilisation normale de celles-ci. 
9.3-Garantie  
Les pièces détachées, objets du bon de commande sont garanties, par le Vendeur à l’Acheteur, pour toutes les conséquences des vices cachés, 
conformément aux dispositions de l’article 1641 du Code Civil.  
La garantie ne joue pas pour les vices apparents. La garantie ne couvre pas les frais de main d’œuvre.  



Les pièces détachées des véhicules sont vendues en l’état et sont garanties contractuellement pour une période trois, six ou douze mois suivant la 
pièce détachée achetée. La durée de la garantie contractuelle sera portée à la connaissance de l’acquéreur professionnel sur le catalogue. Elle sera 
précisée également sur le bon de commande ainsi que sur le bon de livraison. Pour la pose des boîtes automatiques, elle doit être faite 
obligatoirement sous peine de nullité de la garantie par un réparateur professionnel selon les normes du constructeur en vigueur. 
Lors de l'achat de matériel échange standard, vous devez obligatoirement nous remettre votre matériel usagé. Le Prix de Vente Public, indiqué dans 
nos tarifs, est valable uniquement si le matériel usagé présente les mêmes caractéristiques techniques que le matériel vendu et qu'il peut être  
reconstruit. Garantie 3 - 6 mois : Moteur occasion essence ou diesel : le bloc, culasse ne sont pas garanties les accessoires pompe à injection, turbo.  
Le joint de culasse est garantie 15 jours au-delà nous considèrerons un défaut liés aux accessoires. Pour la mise en route du moteur vous devez 
remplacer impérativement le kit distribution avec la pompe à eau, thermostat, durites, sondes par du neuf et éffectuer la vidange et les filtres neufs. 
Boite de vitesse occasion : manuelle ou automatique, il est impératif que tous les éléments d’embrayages et joints speeds soient neufs. 
Garantie 12 mois : Moteur échange standard essence ou diesel bloc, culasse ( injection, turbo suivant la configuration de vente ). Le joint de culasse 
est garantie 15 jours au-delà nous considèrerons un défaut liés aux accessoires.Pour la mise en route du moteur vous devez remplacer 
impérativement le kit distribution avec la pompe à eau, thermostat, durites, sondes par du neuf et éffectuer la vidange et les filtres neufs. Boite de 
vitesse échange standard : manuelle ou automatique Il est impératif que tous les éléments d’embrayages soient neufs, Changer IMPERATIVEMENT 
les circuits de refroidissement d’eau et d’huile ainsi que l’échangeur thermique (suivant modèle du véhicule)pour les boites automatiques. 
Culasse et Turbo : échange standard. 
Lors de l'achat de matériel, un dépôt de garantie équivalent à la valeur de la carcasse et du chevalet de transport devra être fait. La consigne sera 
remboursée si vous retournez le matériel complet avec le cadre de transport, sauf si le bloc est cassé ou fissuré. Le matériel doit être vidangé à défaut 
une déduction de 150 euros ht sur le remboursement de la caution. Après un délai de un mois le matériel non retourné sera acquis à notre société sans 
débours. Certains moteurs sont livrés avec des composants provisoires, comme le cache culbuteur ou le carter huile, en raison de la diversité des 
modèles et variantes de moteurs. Ils devront donc être récupérés sur l'ancien moteur et nettoyés. La société Europe Pièce D & G, n'effectuera pas 
cette opération qui est entièrement à la charge du client. La garantie ne peut s'appliquer que si le produit n'a subi aucune modification et a été  
monté par un professionnel de l'automobile patenté suivant les normes constructeurs. Pour les moteurs équipés d'un FUSIBLE THERMIQUE, sa 
détérioration annule la GARANTIE, sa détérioration indiquant une surchauffe du moteur. 
Garantie spécifique du catalyseur : pour toute demande de garantie le client doit absolument fournir : la facture de pose du garage avec le 
kilométrage exact du véhicule, ainsi que la facture de notre société. Tout retour de catalyseur suite à l’accord de la Direction de notre société, ne peut 
s’effectuer que si le catalyseur est neuf, non monté et avec son kit de joint de montage. La garantie se limite au remplacement de la pièce défectueuse 
et dans le cas d’un produit de remplacement, la période de garantie initiale reste en vigueur. La société Europe Pièce D & G ne couvrira aucune 
charge supplémentaire de main d’œuvre. Cette garantie ne couvre pas les dommages accidentels, les dommages causés par une utilisation anormale 
du véhicule, un mauvais entretien ou mauvaise manipulation lors de l’installation, au montage. Les défauts qui résultent de défaillance des systèmes 
électriques ou mécaniques du véhicule (ce qui comprend également la contamination au carbone et l’entrée de carburant dans le moteur) ne seront 
pas pris en garantie. Les acheteurs doivent vérifier que le véhicule fonctionne correctement après l’installation du nouveau catalyseur ( test 4 gaz par 
exemple ) dans la négative la garantie ne sera pas valable. Le test de 4 gaz ( température minimum 80 degré ) avec les données de la sonde lambda et 
de CO2 doivent être impérativement fournis. Avec ceci nous pourrons savoir si le défaut vient du catalyseur ou d'un réglage de la sonde lambda. 
 Toute demande de prise en charge sous garantie pour les catalyseurs défectueux à cause d’un mauvais réglage du véhicule , sera refusée. 
Important : la marchandise qui part de chez notre société, sous sa responsabilité, est réputée complète et en bon état. Il est impératif de 
vérifier l’ état des marchandises à l’arrivée. En cas de problème ou de manque ( notamment le kit de montage), émettre les réserves de 
rigueurs à l’encontre du transporteur. NE JAMAIS UTILISER DE PATE D’ETANCHEITE LORS DU MONTAGE SUR LES 
JOINTS ou SUR LE CATALYSEUR LUI-MEME. 
LA GARANTIE EST ANNULÉE DANS LES CAS SUIVANTS : Quand sont observés des surchauffements ou des marques d'usures prématurées 
provoquées par un mauvais usage ou des utilisations jugées anormales du véhicule. Quand des fuites d'huile ou de réfrigérant sont observées sur les 
disques de retenue d'huile ou sur les joints d'huile, en raison d'un échauffement excessif. Quand surviennent des pannes provoquées par des 
composants ou des accessoires externes, en mauvais état ou mal adaptés au moteur. Quand le matériel est endommagé des suites de l'omission ou du 
mauvais usage des éléments de contrôle du véhicule. En cas d'incorporation d'un turbo dans un moteur atmosphérique. Pour une utilisation de 
matériel non prévue par le constructeur, comme dans le cas de la compétition. Non respect de pause aux normes du constructeur. 
Article 10 – Obligations de l'Acheteur  
L'Acheteur s'engage à payer le prix déterminé dans le bon de commande, dans les délais requis à l’article 4 des présentes conditions générales.  
En cas de vente en les locaux, l'Acheteur s'engage à prendre livraison des pièces détachées du véhicule commandées, dans les locaux du Vendeur, 
dans les dix (10) jours de la date de mise à disposition figurant sur le bon de commande.   
Passé ce délai, et sept (7) jours après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet, le Vendeur pourra considérer que la commande est 
annulée et la vente unilatéralement résiliée par l'Acheteur, ou bien il sera compté des frais de garde. 
 Article 11 – Résiliation du contrat  
11-1. Si le Vendeur ne livre pas les pièces détachées de véhicule dans le délai raisonnable prévu à l’article 11, l’Acheteur pourra dénoncer le bon de 
commande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  
Toutefois, l’Acheteur ne pourra pas se prévaloir de cette faculté de résiliation si le retard de livraison est du à un évènement de force majeure tel que 
défini à l’article 12 ci-après.  
Cette résiliation donnera lieu à restitution, de la part du Vendeur, de l’acompte versé par l’Acheteur.  
L’Acheteur exerce ce droit dans un délai de soixante ( 60) jours ouvrés à compter de la date indiquée pour la livraison du véhicule.  
11-2. Le Vendeur aura la faculté de résilier le bon de commande si le crédit demandé par l'Acheteur, et expressément affecté à l'achat du véhicule, 
n'a pas été accepté par le - ou les organismes de crédit.  
Il pourra également résilier la vente si l'Acheteur ne vient pas prendre livraison des pièces détachées de véhicule, conformément aux dispositions de 
l'article 10 ci- avant.  
Article 12 – Livraison  
12.1-Modalités  
La livraison est effectuée :soit par remise directe des pièces détachées du véhicule à l’Acheteur ; soit par l’envoi d’un avis de mise à disposition à 
l’attention de l’Acheteur ; soit par délivrance ou un transporteur dans les locaux du Vendeur ; soit au lieu indiqué par l’Acheteur sur le bon de 
commande.  
12.2-Délais  
Dans le cas où le Vendeur prend en charge la livraison, le délai de livraison indiqué lors de l’enregistrement de la commande n’est donné qu’à titre 
indicatif et n’est aucunement garanti. Il est fonction des possibilités d’approvisionnement et de transport du Vendeur.  
Par voie de conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison des pièces détachées du véhicule ne pourra donner lieu au profit de l'Acheteur à 
l'allocation de dommages et intérêts et/ou à une retenue sur le prix de vente et/ou à l'annulation de la commande.  
Le délai convenu sera prolongé, au bénéfice de l'Acheteur comme du Vendeur, en cas de survenance d'un événement force majeure, d'une période 
égale à la durée de l'événement qui a provoqué le retard. Dans ce cas, le véhicule livré sera dans le même état qu'avant la survenance de l'événement 
justifiant la force majeure.  



12.3-Risques  
Le risque de transport est supporté en totalité par l'Acheteur.  
La livraison et le transfert des risques s'opèrent dès la prise en charge des pièces détachées du véhicule au lieu défini sur le bon de commande.  
Article 13 – Force majeure  
La responsabilité de Europe Pièces ne pourra pas être mise en œuvre si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses obligations 
décrites dans les présentes conditions générales de vente découle de la survenance d'un événement de force majeure.  
On entend par force majeure, tout événement imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des parties, tel que catastrophe naturelle, 
intempéries, incendie, grèves, émeute, interruption dans les transports, actes des autorités publiques, civiles ou militaires, qui a pour effet d'empêcher 
l'exécution normale de la commande.  
Article 14 – Réception  
Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices apparents ou sur la non-conformité du produit livré 
au produit commandé ou au bordereau d'expédition, doivent être formulées par écrit au plus tard le lendemain de l'arrivée des pièces détachées du 
véhicule.  
Il appartiendra à l'Acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomalies constatés. Il devra laisser au Vendeur toute facilité 
pour procéder à la constatation de ces vices et pour y porter remède. Il s'abstiendra d'intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers à cette fin.  
Article 15 – Retours  
Tout retour de pièce détachée de véhicule doit faire l'objet d'un accord formel entre le Vendeur et l'Acheteur. Toute pièce détachée de  véhicule 
retournée sans cet accord serait tenue à la disposition de l'Acquéreur et ne donnerait pas lieu à l'établissement d'un avoir.  
Les frais et risques du retour sont toujours à la charge de l'Acquéreur.  
Article 16– Entrée en vigueur  
Les présentes conditions générales sont opposables au Vendeur et à l’Acheteur à compter de la date de signature du bon de commande.  
 

 
Article 17 - LOI APPLICABLE  
TOUTE QUESTION RELATIVE AUX PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE AINSI QU’AUX VENTES QU’ELLES 
REGISSENT, QUI NE SERAIT PAS TRAITEE PAR LES PRESENTES STIPULATIONS CONTRACTUELLES, SERA REGIE PAR LA LOI 
FRANCAISE A L’EXCLUSION DE TOUT AUTRE DROIT, ET A TITRE SUPPLETIF PAR LA CONVENTION DE VIENNE SUR LA VENTE 
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES.  
Article 18 – TRIBUNAL COMPETENT  
TOUT DIFFEREND AU SUJET DE L’APPLICATION DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE LEUR 
INTERPRETATION, DE LEUR EXECUTION, SERA PORTE DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE DE SALON DE PROVENCE 
(13). 
 
L’ACHETEUR :         LE VENDEUR : 
 
 
FAIT POUR SERVIR ET FAIRE VALOIR CE QUE DE DROIT 
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